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Ce feuillet fait partie intégrante d’un ensemble de 5 pages dont la 5ème page comporte la signature des représentants légaux de l’Adhérent(e).
L’ensemble du document a été réalisé et complété en une version, imprimée et remise en trois exemplaires identiques.

Generali Vie, Société anonyme au capital de 341 059 488 euros
Entreprise régie par le Code des assurances - 602 062 481 RCS Paris 
N° d’identifiant unique ADEME FR232327_01NBYI
Siège social : 2 rue Pillet-Will - 75009 Paris
Société appartenant au Groupe Generali immatriculé
sur le registre italien des groupes d’assurances sous le numéro 026

BOURSORAMA, SA au capital de 53 576 889,20 euros 
RCS Nanterre 351 058 151 - TVA FR 69 351 058 151

44, rue traversière CS80134 92772 Boulogne-Billancourt Cedex
Boursorama est immatriculé auprès de l’Organisme pour le Registre 

des Intermédiaires en Assurance sous le n° 07 022916 
en tant que courtier en assurance www.orias.fr.

Bulletin d’arbitrage
ou de Changement de Mode de Gestion ou de Mandat de Gestion

Exemplaire à retourner à BoursoBank 
(conservez un exemplaire)

Tous les champs sont obligatoires. À défaut, votre Bulletin ne pourra être accepté et sera archivé. Vous devez joindre la (les) copie(s) 
recto-verso d’une pièce officielle d’identité, en cours de validité avec photographie et mentions lisibles. L’Assureur se réserve le droit 

de demander toutes informations et/ou tous documents qu’il juge nécessaires pour l’exercice de ses obligations réglementaires.

NUMÉRO D’ADHÉSION :  5

À retourner à :
BoursoBank - Pôle Assurance-Vie

44, rue traversière CS80134 
92772 Boulogne-Billancourt Cedex

2 - ARBITRAGE(S) DANS LE CADRE DE LA GESTION LIBRE
Les modes de gestion « Gestion libre » et « Gestion pilotée » sont exclusifs l’un de l’autre.

 J’arbitre les supports dans le cadre de la Gestion libre :

SUPPORTS À DÉSINVESTIR Montant
(minimum de 50 €)

ou Pourcentage

Fonds en euros Eurossima  €  %
Fonds en euros Euro Exclusif  €  %

et/ou Supports en unités de compte (libellé) Code ISIN Montant
(mini. de 50 € par support)

ou Pourcentage

 €  %

 €  %

 €  %

 €  %

 €  %

et/ou Actions (1) (libellé) Code ISIN Montant
(mini. de 500 € par Action)

ou Pourcentage

 €  %

 €  %

 €  %

 €  %

 €  %

et/ou Support(s) en unités de compte dont l’investisse-
ment est conditionné à la signature d’un avenant 

d’investissement spécifique (2) (libellé)

Code ISIN Montant ou Pourcentage

 €  %

 €  %

 €  %

 €  %

 €  %
TOTAL (a)  €

(1) �Le solde par Action, après réalisation de l’opération d’arbitrage ne doit pas être inférieure à 500 euros. À défaut, l’intégralité de la valeur atteinte sur l’ (les) Action(s) 
concernée(s) est arbitrée.

(2) Merci de respecter les éventuelles limitations indiquées dans le(s) avenant(s) d’investissement spécifiques concerné(s).

1 - IDENTITÉ DE L’ADHÉRENT(E)/ASSURÉ(E)

  Monsieur      Madame

Nom  

Prénom(s)  

Nom de naissance  

Date de naissance  

Lieu de naissance :

Ville  

Code Postal       Pays  

Téléphone mobile  

E-mail  

1 - IDENTITÉ DE L’ADHÉRENT(E)/ASSURÉ(E)

  Monsieur      Madame

Nom  

Prénom(s)  

Nom de naissance  

Date de naissance  

Lieu de naissance :

Ville  

Code Postal       Pays  

Téléphone mobile  

E-mail  
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Ce feuillet fait partie intégrante d’un ensemble de 5 pages dont la 5ème page comporte la signature des représentants légaux de l’Adhérent(e).
L’ensemble du document a été réalisé et complété en une version, imprimée et remise en trois exemplaires identiques.

Generali Vie, Société anonyme au capital de 341 059 488 euros
Entreprise régie par le Code des assurances - 602 062 481 RCS Paris 
N° d’identifiant unique ADEME FR232327_01NBYI
Siège social : 2 rue Pillet-Will - 75009 Paris
Société appartenant au Groupe Generali immatriculé
sur le registre italien des groupes d’assurances sous le numéro 026

BOURSORAMA, SA au capital de 53 576 889,20 euros 
RCS Nanterre 351 058 151 - TVA FR 69 351 058 151

44, rue traversière CS80134 92772 Boulogne-Billancourt Cedex
Boursorama est immatriculé auprès de l’Organisme pour le Registre 

des Intermédiaires en Assurance sous le n° 07 022916 
en tant que courtier en assurance www.orias.fr.

Réinvestir la somme nette de frais issue du désinvestissement en respectant la répartition indiquée ci-dessous dans les supports suivants et conformément à la 
Notice d’information valant Conditions générales de mon adhésion :

	

SUPPORTS À INVESTIR Montant ou Pourcentage
Fonds en euros Eurossima  €  %
Fonds en euros Euro Exclusif  €  %

et/ou Supports en unités de compte (libellé) Code ISIN Montant ou Pourcentage

 €  %

 €  %

 €  %

 €  %

et/ou Actions (minimum 500 euros par Action) Code ISIN Montant ou Pourcentage

 €  %

 €  %

 €  %

 €  %

et/ou Support(s) en unités de compte dont 
l’investissement est conditionné à la signature 

d’un avenant d’investissement spécifique (3) (libellé)

Code ISIN Montant ou Pourcentage

 €  %

 €  %

 €  %

 €  %

et/ou Fonds croissance Générations Croiss@nce durable (*) : 

Engagements croissance
Durée (**)

(minimum 8 ans, 
maximum 30 ans)

Niveau de garantie 
des sommes versées 

nettes de frais

Répartition au choix

Montant Pourcentage
Engagement croissance 1 80 %  €  % 

Engagement croissance 2 80 %  €  % 

Engagement croissance 3 80 %  €  % 

TOTAL                            100 %

 � �J’arbitre une partie ou la totalité du désinvestissement sur un mandat de gestion, et je choisis le(s) mandat(s) de gestion dans la rubrique 4 - « CHANGEMENT 
DE MODE DE GESTION OU DE MANDAT DE GESTION ». 
J’indique les montants à réinvestir dans la rubrique 3 - « ARBITRAGES DANS LE CADRE DE LA GESTION PILOTÉE » et je renseigne l’encadré « SUPPORTS 
À INVESTIR » en quatrième page.

(*)  Les arbitrages entre les engagements croissance ne sont pas autorisés. 
(**) Si mon contrat est de durée déterminée, la durée de mon (mes) engagement(s) croissance ne peut être supérieure à la durée de mon contrat.
(3)     Merci de respecter les éventuelles limitations indiquées dans le(s) avenant(s) d’investissement spécifiques concerné(s).

2 - ARBITRAGES DANS LE CADRE DE LA GESTION LIBRE (SUITE)
et/ou Fonds croissance Générations Croiss@nce durable (*) : 

Engagements croissance
Durée (**)

(minimum 8 ans, 
maximum 30 ans)

Niveau de garantie 
des sommes versées 

nettes de frais

Répartition au choix

Montant
(minimum de 50 €)

Pourcentage

Engagement croissance 1 80 %  € (b)  % 

Engagement croissance 2 80 %  € (c)  % 

Engagement croissance 3 80 %  € (d)  % 

TOTAL (a+b+c+d)  €
(*) Les arbitrages entre les engagements croissance ne sont pas autorisés.
(**) Si mon contrat est de durée déterminée, la durée de mon (mes) engagement(s) croissance ne peut être supérieure à la durée de mon contrat.
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Ce feuillet fait partie intégrante d’un ensemble de 5 pages dont la 5ème page comporte la signature des représentants légaux de l’Adhérent(e).
L’ensemble du document a été réalisé et complété en une version, imprimée et remise en trois exemplaires identiques.

Generali Vie, Société anonyme au capital de 341 059 488 euros
Entreprise régie par le Code des assurances - 602 062 481 RCS Paris 
N° d’identifiant unique ADEME FR232327_01NBYI
Siège social : 2 rue Pillet-Will - 75009 Paris
Société appartenant au Groupe Generali immatriculé
sur le registre italien des groupes d’assurances sous le numéro 026

BOURSORAMA, SA au capital de 53 576 889,20 euros 
RCS Nanterre 351 058 151 - TVA FR 69 351 058 151

44, rue traversière CS80134 92772 Boulogne-Billancourt Cedex
Boursorama est immatriculé auprès de l’Organisme pour le Registre 

des Intermédiaires en Assurance sous le n° 07 022916 
en tant que courtier en assurance www.orias.fr.

3 - ARBITRAGE(S) DANS LE CADRE DE LA GESTION PILOTÉE 
 J’arbitre les supports car je souhaite accéder à la Gestion pilotée / j’arbitre les supports dans le cadre de la Gestion pilotée : 
En cas d’accès à la Gestion pilotée, vous devez désinvestir la totalité de vos supports en unités de compte hors Actions et hors supports conditionnés à la signature 
d’un avenant d’investissement spécifique. Vous pouvez à votre choix, conserver ou arbitrer vos Actions et/ou supports en unités de compte conditionnés à la 
signature d’un avenant d’investissement spécifique.

	

SUPPORTS À DÉSINVESTIR (4) Montant ou Pourcentage
Fonds en euros Eurossima (minimum de 50 €) et/ou  €  %
Fonds en euros Euro Exclusif (minimum de 50 €) et/ou  €  %
Mandat de gestion sélectionné (5) et/ou  €  %

et/ou Actions (libellé) Code ISIN Montant
(min. de 500 € par Action)

ou Pourcentage

 €  %

 €  %

 €  %

 €  %

 €  %

et/ou Support(s) en unités de compte dont l’investisse-
ment est conditionné à la signature d’un avenant 

d’investissement spécifique (6) (libellé)

Code ISIN Montant ou Pourcentage

 €  %

 €  %

 €  %

 €  %

 €  %
TOTAL (a)  €  % 	

et/ou Fonds croissance Générations Croiss@nce durable (*) : 

Engagements
croissance

Durée (**)

(minimum 8 ans, 
maximum 30 ans)

Niveau de garantie 
des sommes versées 

nettes de frais

Montant au choix

Montant Pourcentage

Engagement croissance 1 80 %  € (b)  % 

Engagement croissance 2 80 %  € (c)  % 

Engagement croissance 3 80 %  € (d)  % 

TOTAL (a+b+c+d)  €

✓  J’accède à la Gestion pilotée, et je désinvestis les supports en unités de compte qui ne sont pas dans mon mandat de gestion.
(*) Les arbitrages entre les engagements croissance ne sont pas autorisés. 
(**) Si mon contrat est de durée déterminée, la durée de mon (mes) engagement(s) croissance ne peut être supérieure à la durée de mon contrat.
(4)	�Le solde par engagement croissance après réalisation de l’opération ne doit pas être inférieur à 25 euros. Dans le cas contraire, l’intégralité de l’engagement 

croissance concerné serait arbitrée. Le solde par Action, après réalisation de l’opération d’arbitrage ne doit pas être inférieure à 500 euros. À défaut, l’intégralité 
de la valeur atteinte sur l’ (les) Action(s) concernée(s) est arbitrée. 

(5)	�Au prorata des supports composant le mandat de gestion choisi. Le solde sur le mandat de gestion après réalisation de l’opération d’arbitrage ne doit pas être 
inférieur à 150 euros.

(6)	 Merci de respecter les éventuelles limitations indiquées dans le(s) avenant(s) d’investissement spécifiques concerné(s).

Réinvestir la somme nette de frais issue du désinvestissement en respectant la répartition indiquée ci-dessous dans les supports suivants et conformément à la 
Notice d’information valant Conditions générales de mon adhésion :

	

SUPPORTS À INVESTIR (7) Montant ou Pourcentage
Sur le mandat de gestion sélectionné (minimum 150 euros) (*)  €  %
ET si je le souhaite, j’investis sur les :
Fonds en euros Eurossima et/ou  €  %
Fonds en euros Euro Exclusif et/ou  €  %

et/ou Actions (libellé) Code ISIN Montant ou Pourcentage

 €  %

 €  %

 €  %

 €  %

 €  %
(*) Si vous accédez à la Gestion pilotée, merci de préciser dans la rubrique 4, que vous optez pour la Gestion pilotée et quel mandat de gestion vous choisissez.
(7) �La liste des Actions proposées figure en annexe financière « Liste des supports proposés dans le cadre de la Gestion libre ». Le solde par Action, après réalisation 

de l’opération d’arbitrage ne doit pas être inférieure à 500 euros. À défaut, l’intégralité de la valeur atteinte sur l’ (les) Action(s) concernée(s) est arbitrée.
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Ce feuillet fait partie intégrante d’un ensemble de 5 pages dont la 5ème page comporte la signature des représentants légaux de l’Adhérent(e).
L’ensemble du document a été réalisé et complété en une version, imprimée et remise en trois exemplaires identiques.

Generali Vie, Société anonyme au capital de 341 059 488 euros
Entreprise régie par le Code des assurances - 602 062 481 RCS Paris 
N° d’identifiant unique ADEME FR232327_01NBYI
Siège social : 2 rue Pillet-Will - 75009 Paris
Société appartenant au Groupe Generali immatriculé
sur le registre italien des groupes d’assurances sous le numéro 026

BOURSORAMA, SA au capital de 53 576 889,20 euros 
RCS Nanterre 351 058 151 - TVA FR 69 351 058 151

44, rue traversière CS80134 92772 Boulogne-Billancourt Cedex
Boursorama est immatriculé auprès de l’Organisme pour le Registre 

des Intermédiaires en Assurance sous le n° 07 022916 
en tant que courtier en assurance www.orias.fr.

4 - CHANGEMENT DE MODE DE GESTION OU DE MANDAT DE GESTION
Les modes de gestion et les mandats sont exclusifs les uns des autres. 

�Je change de mode de gestion :

 �J’opte pour la Gestion libre et je remplis les supports à investir en première page du présent Bulletin. Tous les supports investis dans le cadre de mon mode 
de gestion actuel seront désinvestis.

 �J’opte pour la Gestion pilotée et je renseigne ci-dessous le mandat, et les supports à investir dans la rubrique « Supports à investir » ci-dessus. Tous les supports 
en unités de compte hors Actions et hors supports dont l’investissement est conditionné à la signature d’un avenant d’investissement spécifique seront désinvestis. 

Gestion pilotée EDRAM France :   Mandat Défensif      Mandat Équilibré      Mandat Dynamique      Mandat Réactif      Mandat Offensif 

Gestion pilotée Sycomore AM :   Mandat Sélection 100 % ISR Défensif      Mandat Sélection 100 % ISR Équilibré      Mandat Sélection 100 % ISR Dynamique

Gestion pilotée Generali Wealth Solutions :   Mandat Prudent      Mandat Équilibré      Mandat Dynamique

Je change de mandat de gestion : Tous les supports composant l’ancien mandat de gestion seront désinvestis.

 �J’opte pour la Gestion pilotée Edmond de Rothschild AM France et je sélectionne un seul mandat de gestion parmi les mandats suivants :

  Mandat Défensif       Mandat Équilibré       Mandat Dynamique       Mandat Réactif       Mandat Offensif   
ou

 �J’opte pour la Gestion pilotée Sycomore AM et je sélectionne un seul mandat de gestion parmi les mandats suivants :

  �Mandat Sélection 100 % ISR Défensif      �Mandat Sélection 100 % ISR Equilibré      Mandat Sélection 100 % ISR Dynamique
ou

 �J’opte pour la Gestion pilotée Generali Wealth Solutions et je sélectionne un seul mandat de gestion parmi les mandats suivants :

  Mandat Prudent      Mandat Équilibré      Mandat Dynamique

5 - DONNÉES PERSONNELLES DE L’ADHÉRENT(E) 

Pour plus d’informations sur le traitement des données de l’Adhérent et sur ses droits, Generali Vie l’invite à consulter l’annexe 1 « Information sur le traitement des 
données à caractère personnel de l’Adhérent » figurant dans la Notice d’information valant Conditions générales du contrat ou sur le site www.boursobank.com. 

Si vous êtes un consommateur et que vous ne souhaitez pas faire l’objet de prospection commerciale par voie téléphonique, vous pouvez vous inscrire gratuitement 
sur la liste d’opposition au démarchage téléphonique sur le site internet www.bloctel.gouv.fr. 

3 - ARBITRAGE(S) DANS LE CADRE DE LA GESTION PILOTÉE (SUITE)
et/ou Support(s) en unités de compte dont l’investissement 

est conditionné à la signature d’un avenant 
d’investissement spécifique (8) (libellé)

Code ISIN Montant ou Pourcentage

 €  %

 €  %

 €  %

 €  %

et/ou Fonds croissance Générations Croiss@nce durable (**) : 

Engagements croissance
Durée (***)

(minimum 8 ans, 
maximum 30 ans)

Niveau de garantie 
des sommes versées 

nettes de frais

Répartition au choix

Montant Pourcentage
Engagement croissance 1 80 %  €  % 

Engagement croissance 2 80 %  €  % 

Engagement croissance 3 80 %  €   % 

TOTAL                            100 %
(**) Les arbitrages entre les engagements croissance ne sont pas autorisés. 
(***)	Si mon contrat est de durée déterminée, la durée de mon (mes) engagement(s) croissance ne peut être supérieure à la durée de mon contrat.
(8) Merci de respecter les éventuelles limitations indiquées dans le(s) avenant(s) d’investissement spécifiques concerné(s).
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Ce feuillet fait partie intégrante d’un ensemble de 5 pages dont la 5ème page comporte la signature des représentants légaux de l’Adhérent(e).
L’ensemble du document a été réalisé et complété en une version, imprimée et remise en trois exemplaires identiques.

Si vous imprimez ce document, 
pensez à le trier !

Generali Vie, Société anonyme au capital de 341 059 488 euros
Entreprise régie par le Code des assurances - 602 062 481 RCS Paris 
N° d’identifiant unique ADEME FR232327_01NBYI
Siège social : 2 rue Pillet-Will - 75009 Paris
Société appartenant au Groupe Generali immatriculé
sur le registre italien des groupes d’assurances sous le numéro 026

BOURSORAMA, SA au capital de 53 576 889,20 euros 
RCS Nanterre 351 058 151 - TVA FR 69 351 058 151

44, rue traversière CS80134 92772 Boulogne-Billancourt Cedex
Boursorama est immatriculé auprès de l’Organisme pour le Registre 

des Intermédiaires en Assurance sous le n° 07 022916 
en tant que courtier en assurance www.orias.fr.

6 - SIGNATURE(S) (Merci de bien vouloir apposer votre (vos) signature(s) dans le(s) cadre(s) ci-dessous).
L’Adhérent reconnaît avoir reçu et pris connaissance des documents d’informations clés ou documents d’informations spécifiques et/ou tout autre document 
d’information financière équivalent prévu par la réglementation, des supports en unités de compte sélectionnés dans le présent Bulletin, et pris connaissance de 
leurs principales caractéristiques. 

Les documents d’informations clés ou documents d’informations spécifiques et/ou tout autre document d’information financière équivalent prévu par la 
réglementation, des supports en unités de compte présents à l’adhésion sont disponibles sur simple demande ou sur le site internet www.boursobank.com. 

L’Adhérent déclare avoir été clairement informé qu’en investissant sur des supports en unités de compte, il prenait à sa charge 
le risque lié à la variation des cours de chacun de ceux qu’il a souscrits.
L’Adhérent déclare avoir été clairement informé que les montants investis au titre des engagements croissance donnant lieu à la 
constitution d’une provision de diversification sont sujets à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant de l’évolution des 
marchés financiers.

Fait à   ,

le  
Signature

Adhérent(e)/Assuré(e)
Signature

Co-Adhérent(e)/Co-Assuré(e)


